
Déléguer la création 
d’une réunion

visio-agents.education.fr



Une fois la réunion créée (confere
« créer et paramétrer une salle de 
réunion »)

Tout utilisateur peut aisément créer une réunion
et transmettre les droits de modérateur

Cliquez sur « Inviter »



Cliquez sur le bouton bleu pour 
copier le lien d’invitation 
« Modérateur »

Transmettez ce lien à la personne qui doit 
animer la réunion



visio-agents.education.fr

Toutes les documentations
sur

https://visio-agents.education.fr/documentation
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